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VVuuee  dd ’’eennsseemmbbllee  
Ce document vise à vous guider pour la préparation d’un rapport de vérification 
nécessaire pour l’enregistrement des réductions/ du piégeage d’émissions (RÉE) dans le 
Registre canadien des réductions de GES© tenu par Registres de GES. 
 
L’enregistrement des réductions d’émissions dans le Registre canadien des réductions de 
GES© est un processus qui comporte quatre étapes :  

1. Collecte des données et préparation du descriptif du projet – 200 $  
2. Examen public du projet –maximum de 1 000 $ 
3. Sérialiser des réductions des émissions enregistrées (RÉE) vérifiées – 0.05 
$/tonne  
4. Mis à jour les renseignements des RÉE – inclus dans les frais de sérialisation 
des RÉE  

 
Cette ligne directrice est pour la préparation d’un rapport de vérification des RÉE et 
s’applique à l’étape 3 : Sérialiser des réductions des émissions enregistrées (RÉE) 
vérifiées et la préparation d'un Rapport de Vérification. 
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11..   PPrr iinncc iippeess  cc llééss  ddee  llaa  vvéérr ii ff ii ccaatt iioonn  

11 ..11   IInnddééppeennddaannccee   

Si un tiers indépendant est embauché pour faire la vérification, l’organisation doit 
demeurer indépendante des réductions d’émissions qui sont vérifiées. Un tiers 
responsable de la vérification ne doit pas avoir de conflit d’intérêt ni de préjugé au sujet 
du projet de réduction d’émissions, avec le promoteur du projet ou l’utilisateur final 
éventuel des réductions d’émissions enregistrées (RÉE). La seule exception s’applique 
aux RÉE qui sont immédiatement retirées dans l’environnement et qui ne sont pas 
utilisées en fonction d’une obligation. Ces réductions d’émissions retirées peuvent être 
vérifiées par une partie associée plus étroitement au projet de réduction d’émissions 
(vérificateurs de première part et de seconde part). 

11 ..22   CCoonndduu ii tt ee   éé tthh iiqquuee   

L’entité de vérification doit manifester une conduite éthique tout au long du processus 
de vérification. Ceci comprend l’assurance que l’information confidentielle est protégée 
ainsi que l’intégrité du processus de vérification. 

11 ..33   PPrréésseennttaa tt ii oonn   ééqquu ii tt aabb ll ee   

Le rapport de vérification doit refléter vraiment l’exactitude du processus de vérification, 
notamment la documentation des opinions professionnelles différentes et les obstacles 
rencontrés. 

11 ..44   SSoo iinn   pprroo ffeessss ii oonnnnee ll   dd ii ll ii ggeenntt   

Faites preuve de diligence raisonnable  pour assurer que vous êtes qualifié et capable de 
réaliser les éléments nécessaires de la vérification des RÉE.  

22..   PPrroocceessssuuss  ddee  vvéérr ii ff ii ccaatt iioonn  
Veuillez vous référer à la Ligne directrice pour la préparation d'un rapport de projet des 
RÉE pour assurer que toutes les exigences au sujet des documents sur le projet sont 
abordées.   

22 ..11   AAccccoorrdd   aavveecc   ll ee   pp rroommootteeuurr   

Le promoteur de projet peut choisir toute entité de vérification qui peut s’acquitter des 
principes clés notés plus haut. Les deux parties doivent s’entendre sur l’étendue de la 
vérification, y compris l’identification des RÉE spécifiques, les limites du projet, le niveau 
d’assurance, les critères de la vérification et l’objectif du processus de vérification 
(produire les RÉE). Cette entente doit aussi comprendre les droits et les responsabilités 
au sujet des documents créés au cours du processus de vérification. 
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22 ..22   DDéévvee ll ooppppeemmeenntt   ddee   ll ’’ aapppprroocchhee   àà   ll aa   vvéé rr ii ff ii ccaa tt ii oonn   

L’entité de vérification doit assurer qu’une information suffisante est disponible pour 
vérifier les RÉE. De plus, l’entité de vérification et le promoteur du projet doivent 
s’entendre sur le niveau d’assurance ciblé par la vérification, les critères de vérification 
et l’étendue globale de la vérification. 

22 ..33   ÉÉvvaa lluuaa tt ii oonn   dduu  ssyyss ttèèmmee  dd ’’ ii nn ffoo rrmmaatt ii oonn   ssuu rr   ll eess   GGEESS  

L’entité de vérification doit examiner tous les aspects de la façon par laquelle 
l’information sur les GES des RÉE est collectée, entreposée et analysée en documentant 
les sources d’erreurs éventuelles. 

22 ..44   ÉÉvvaa lluuaa tt ii oonn   ddeess   ddoonnnnééeess   ssuurr   ll eess   GGEESS  

Le vérificateur doit examiner l’exactitude du  projet pertinent et de l’ensemble des 
données sur les RÉE. 

22 ..55   ÉÉvvaa lluuaa tt ii oonn   eenn   ffoonncc tt ii oonn   ddeess   cc rr ii tt èè rreess   ddee   vvéé rr ii ff ii ccaa tt ii oonn   

En se basant sur les critères de vérification convenus, le vérificateur doit déterminer si le 
projet respecte la norme. En évaluant les contradictions dans le matériel, le vérificateur 
doit tenir compte de l’utilisateur final prévu des réductions d’émissions vérifiées et des 
exigences du Registre canadien des réductions de GES ©. 

22 ..66   ÉÉvvaa lluuaa tt ii oonn   ddee   ll ’’ aa ff ff ii rrmmaatt ii oonn   ssuurr   ll eess   GGEESS  

Est-ce que le vérificateur est d’accord avec les RÉE affirmées par le promoteur? Le 
vérificateur doit déterminer si les contradictions sont basées sur le matériel de 
l’approche à la vérification (voir section 2.2). 

22 ..77   DDéécc ll aa rraa tt ii oonn   ddee   vvéé rr ii ff ii ccaa tt ii oonn   

Le vérificateur doit présenter une déclaration au sujet de la vérification, ciblant tous les 
utilisateurs (les Registre canadien des réductions de GES, le promoteur du projet et le 
propriétaire éventuel des RÉE). Cette déclaration doit comprendre l’étendue, les limites 
et le niveau d’assurance. Cette déclaration de vérification doit être accompagnée d’une 
déclaration du promoteur de projet expliquant qu’il est d’accord avec les faits présentés 
dans la déclaration de vérification. 

22 ..88   DDoossss ii ee rr ss   ddee   vvéé rr ii ff ii ccaa tt ii oonn   

Le vérificateur doit conserver des dossiers ayant trait à la vérification conformément à 
l’entente de vérification. 
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